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                       COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

                   SÉANCE DU MERCREDI 29 JANVIER 2020 A 18H 

 
 

Présents : 
M. Alain BRÉZAUDY, Maire – Mme Martine DESSEX, 1ère Adjointe – M. Hervé BROUSSE, 2ème Adjoint – Mme 

Michelle RATTIER, 3ème Adjointe – Mme Martine MAYOUSSE, 5ème Adjointe - Mme Florence BOISSET – M. André 

BOURDEAUX – Mme Andrée DELAGE – Mme Lucie DEROM - M. Christian DUFOUR – M. Christian JULIEN – 

M. Frédéric LAVIGNE – M. Jean-Louis QUICHAUD – Mme Marie-Claire BODIT - M. Pierre SUDRIE 

 

Absents excusés représentés : 
 

Mme Claire BENARD – représentée par Martine DESSEX 

M. Christian LEVEQUE – représentée par Jean-Louis QUICHAUD 

M. Jean-François RAFFIER – représenté par Pierre SUDRIE 

 

Absente excusée : 
 

Mme Josiane CHABROL  

 

Secrétaire de séance : 
Mme RATTIER Michelle 

 

M. Alain BRÉZAUDY, Maire, ouvre la séance à 18h et constate que le quorum est atteint.    

 

M. le Maire : 

 

       -     demande l’approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 18 Décembre 2019. 

 

Vote : 18 VOIX POUR 

 

- présente l’ordre du jour du Conseil Municipal. 

-     fait part des décisions qu’il a dû prendre depuis le dernier Conseil Municipal. 

 

 

Agence Technique Départementale 87 – Volet Eau-Assainissement : adhésion 
              

L’agence intervient pour une assistance aux Collectivités. La Commune adhère déjà pour les compétences voirie, 

projets immobiliers et informatique. 

Dans le cadre du diagnostic obligatoire de tout le réseau d’assainissement, la Commune pourrait adhérer au volet 

« eau-assainissement » de l’ATEC afin que l’agence réalise le dossier d’étude. 

Le coût d’adhésion serait d’environ 191€/an (tarif 2019, 0.114€/habitant). 

 
Vote : 18 VOIX POUR 

 

Association Marchés Publics d’Aquitaine – simplification de l’achat public : adhésion 

 

Il s’agit d’une centrale d’achat public destinée à diverses collectivités, établissements d’enseignement etc... 
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La Commune aurait recours à cette association pour l’abonnement à un opérateur à retenir pour la 

vidéoprotection. Des tarifs préférentiels seraient proposés. 

L’adhésion serait d’environ 50€/an (tarif 2019). 
 

 

Vote : 18 VOIX POUR 

 

Skate-park : fonctionnement – règlement intérieur 

 
Suite à la mise en service du skate-park en décembre 2019, il est observé que les règles de sécurité ne sont pas 

forcément appliquées. Un règlement intérieur affiché de manière visible est donc proposé. Il pourrait être distribué 

aux élèves des écoles de Châlus pour information. 

 

 

Vote : 18 VOIX POUR 

 

Demandes de subventions : DETR 2020 

- Projet de Parc Rural 

 

Rappel de l’ensemble du projet exposé lors de la demande de Dotation d’Equipements des Territoires 

Ruraux 2019. 

Présentation des propositions des 2 intervenants : - Monsieur DE LA VILLE (architecte) pour la 

restauration du bâti (ancien relais de poste) avec une estimation de travaux à hauteur de 338 382 € HT 

 -Madame ATTILA (paysagiste) pour la mise en valeur de la 

zone humide/création de jardin public, avec une estimation de travaux à hauteur de 206 182 € HT  

 

Le projet global présenté serait estimé à 544 564 € HT (travaux et honoraires). 

 

 
                                    Vote : 17 VOIX POUR – 1 ABSTENTION 

 

- Toiture de la cantine scolaire - rénovation 

 

Problèmes d’infiltration d’eau dans la toiture de la cantine de l’école maternelle, réalisée en 1991. 

Un devis de 16 216 € HT a été établi par une entreprise artisanale locale.  

 
 

                                      Vote : 18 VOIX POUR 

 

Urbanisme : Penaud/Gouhaud : régularisation/aliénation d’un chemin rural situé de la Départementale 

64A à la limite Nord de la parcelle C 358 

 

Une délibération a été prise le 22 décembre 1976 pour l’aliénation d’un chemin rural allant de Penaud à 

Gouhaut.  

Seul un courrier avait été adressé aux demandeurs de l’époque pour leur signifier qu’ils deviendraient 

propriétaires du chemin. La procédure obligatoire en la matière (enquête publique, géomètre, cession 

juridique notariée, cadastre etc...) n’a pas été menée à son terme. 

Il convient de régulariser cette situation, et d’associer la Commune de Dournazac (limitrophe du chemin) 

dans le cadre de l’enquête publique. 

 
Vote : 17 VOIX POUR  

Christian DUFOUR ne prenant pas part au vote 
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Parc Naturel Régional Périgord-Limousin : projet de réforme statutaire 

 

Suite à la réorganisation des territoires (nouvelle région, nouvelles Communautés de Communes etc...) et 

au transfert de certaines compétences au PNR (comme la « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 

des Inondations »), les statuts et le fonctionnement du Parc doivent être modifiés. 

 

 
Vote : 18 VOIX POUR 

 

 

Personnel communal : création de 2 postes d’adjoints techniques et suppression d’un poste d’adjoint 

technique principal 1ère classe : 

 

(Sur l’année 2020, 4 départs en retraite prévus) 

 

Création de 2 postes d’adjoint technique au 1er Mars 2020 :  

- L’un dans le cadre d’un départ à la retraite acté à cette date 

- L’autre dans le cadre d’un projet de départ à la retraite pour invalidité  

 

Suppression du poste d’adjoint technique principal de 1ère classe, correspondant à l’agent partant à la 

retraite au 1er Mars 2020. 
 

 

Vote : 18 VOIX POUR 

 

 

Informations diverses 

 
- Projet d’arrêté préfectoral concernant le système d’assainissement communal 

- Plan Climat Energie : bilan 

- Planning des prochains travaux (salle multisports, tampons regard RN21, placette du Tilleul, carrefour du 

Bardeau) 

 

 

Comptes rendus des Commissions  

 

 

 
M. le Maire déclare la clôture de la séance à 20h45 

 

 

  La secrétaire de séance,      Le Maire, 

 

 

            Michelle RATTIER                                Alain BRÉZAUDY   
            


